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Histoire de la douane

●
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Histoire de la douane en Polynésie

●
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Les premiers douaniers sont implantés en Polynésie en 1844, deux ans après la signature  
du traité de Protectorat. Un emploi de brigadier est créé en 1846. Un premier règlement 
sommaire est établi le 15 avril 1847. Le capitaine du port fait fonction de directeur des 
douanes. Il est assisté d’un brigadier et d’une escouade. Les deux agents ne taxaient que 
certains produits comme les vins et alcools puis la totalité des produits en 1857. Un 
premier tarif douanes fut établi à l'importation en 1862.  Puis la douane fut supprimée 
au 1er janvier 1865. Papeete devient un port franc. La douane n'est rétablie qu'en 1892. 
Elle contribue très fortement au budget du Territoire en assurant encore en 2002 60 % 
des recettes du Pays contre 38 % aujourd'hui après l'introduction de la TVA en régime 
intérieur.

La douane est implantée à Tahiti mais l'a été aussi épisodiquement par le passé à Raiatea 
(fret maritime et postal) et Makatea (phosphates) ou Hao (matériels pour le CEP) ou de 
manière temporaire à Rapa en 1998 ou dernièrement à Moruroa. 

Elle compte en 2016 137 emplois qui se répartissent géographiquement entre l'aéroport 
et le port. Il y a cent ans la douane locale comptait une dizaine d’agents.



  

Missions Organisation fonctionnement

● Au plan national

MINISTERE DES FINANCES ET DES COMPTES PUBLICS

M.Michel SAPIN,Ministre

Secrétariat au Budget 

M.Christian ECKERT,Secrétaire d' État

DIRECTION GENERALE DES DOUANES ET DROITS INDIRECTS

Mme Hélène CROQUEVIEILLE,Directrice générale

● Au plan territorial

VICE PRESIDENCE, MINISTERE DES FINANCES

M Nihau LAUREY
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Quelques chiffres 

● Ressources

● 16473 Agents

● 37,8 % de femmes

● Âge moyen 47 ans

● 46,8 % d’agents en tenue

Moyens / Coût / Recettes

● 510 services

● 44 centimes pour 100 euros récoltés

● 70,3 milliards d’euros

● Dont 37,8 milliards d’euros au titre 

de la fiscalité énergétique
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Zone d’action

Moyens

● 137 agents

● 32 % de femmes

● 25 % A 41 % B 41 % C

● 34 % Etat  66 % CEAPF

● 21 % d’agents en séjour limité

● 44 % brigades 56 % bureau

● 2 brigades et 2 bureaux

Ressources

● 50 milliards de FCP de liquidations

● 10 milliards de FCP d’exonération
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Organigramme de la direction

●
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Directeur régional

Richard MARIE
Secrétariat de Direction

Frida TCHUNG

( 40 50 55 50    40 43 55 45

Chef divisionnaire
David TAILLANDIER

(40 86 60 99

Pôle Logistique 
Gestion Ressources Humaines

Alain TISSERAND

(40 50 55 55

SERVICE REGIONAL
 D'ENQUETES
Didier DHEILLY

(40 54 30 43-40 54 30 44

Opérations 
commerciales

BUREAU DE PAPEETE- PORT
Marc GUYONVARC'H

(40 50 55 60-40 43 55 45

BUREAU DE FAA'A- FRET
Christian PETIT

(40 86 60 28-40 82 47 99

BSE DE PAPEETE
Robert JACQUET

(40 82 95 01-40 42 76 28

Surveillance

BSE DE FAA’A AEROPORT
 Tinihau QUESNOT (intérim)
(40 86 60 03-40 86 60 46

AFFAIRES  ECONOMIQUES 
ET FISCALES
Loana HOFEN
(40 50 55 57

Pascale TARAHU
(40 50 55 71

Anne-Sandrine TALFER
(40 50 55 76

   

RESSOURCES HUMAINES
Vaiana LUCAS
(40 50 55 81

FORMATION 
PROFESSIONNELLE 
ET RECRUTEMENT

Tiaitau ROPATI
(40 50 55 84

BUDGET ET EQUIPEMENTS
Martine BLANCHET

(40 50 55 98 Pôle Informatique
Eric LAURENT

en charge des évolutions informatiques
(40 50 55 36

ACTION SOCIALE
Moehau GUENIN

( 40 54 30 40     40 54 30 40

COMPTABILITE
Tiare KIMITETE
(40 50 55 83

Pôle Action Economique
Bruno HAMON – DSD 

Adjoint au Directeur
Communication
(40 50 55 53

Pôle Orientation des Contrôles
Agnès LAURENT
(40 50 55 82

CELLULE 
CONSEIL AUX ENTREPRISES

Bernard TEINA
(40 50 55 58

BRIGADE HORS RANG
  

DIRECTION REGIONALE DES DOUANES DE POLYNESIE FRANCAISE

PILOTAGE
Agnès GOISSET
(40 50 55 35

SOFIX 
MIGRATION FENIX

Christine DAOUT
(40 50 55 80

Francky DUCHENE 
(40 50 55 37

 Krisinda LAUGHLIN
(40 50 55 92

 Rebecca TEANINI
(40 50 55 59

AFFAIRES JURIDIQUES
 ET CONTENTIEUSES

Renaud FERRIERES
(40 50 55 94

CELLULE RENSEIGNEMENTS
ET ORIENTATION DES 

CONTROLES
Vaite MORGANT
(40 50 55 64

Ahelya FREBAULT
(40 50 55 68

TECHNOLOGIES
ET SYSTEMES

 D'INFORMATION
Bernard TIHONI 
(40 50 55 93

Dernière mise à jour : 18/01/2016



  

La fiscalité douanière

●
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B. LA FISCALITE DOUANIERE EN POLYNESIE

● 1. Le champs d'application

● 2. Le cadre juridique

● 3. Les caractéristiques de la fiscalité

● 4. Quelques données

● 5. Le mode déclaratif

● 6. Contentieux et fiscalité

● 7. Quelques chiffres



  

1. Le champs d'application :
fiscalité et économie
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Préalables
internationaux

Modalités internationales 
et polynésiennes

Fondamentaux
internationaux

Espèce  Importer ou exporter sans 
formalités 

dans 80 % des cas

 

Suspendre

Valeur
 

Importer après autorisation 
par voie de contingentement 

ou de franchises
Fruits et légumes, viande de porc, œufs...

 

Exonérer

Origine
 

Importer après un appel 
d'offres 

farines et sucres 

Taxer

Autres données
déclaratives

 
Prohiber 

Jus et concentré d'ananas...
Rembourser



  

2. Le cadre juridique

● La loi organique n°2004-192 du 27 février 2004 por-
tant statut d'autonomie de la Polynésie française.

● « L'assiette, le taux et les modalités de recouvrement 
des impositions de toute nature relèvent de la compé-
tence de la Polynésie » (article 140)

● Sauf celles issues des missions relevant de l'Etat 
comme la redevance aéroportuaire (article 8)

● La fiscalité relève de la compétence de l'Assemblée 
de la Polynésie française

● Elle est établie par « Loi du Pays ». 
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La hiérarchie des normes
au plan territorial

● La fiscalité douanière relève des lois du pays 

● Les autres domaines douaniers relèvent 

des délibérations votées par l'APF 

● arrêtés pris en conseil des ministres

● arrêtés ministériels

● Par délégation les notes directoriales
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Préparation et adoption des « lois du 
pays » en matière douanière et fiscale

● 1. la direction des douanes prépare le texte

● 2. l'adresse au ministre en charge des douanes

● 3. qui présente en Conseil des ministres le projet de loi du pays

● 4. qui rend son avis au ministre de tutelle qui adresse ses conclusions à la direction 
des douanes

● 5. la direction des douanes représente le projet éventuellement amendé au ministre

● 6. le projet est adressé au Conseil des ministres qui l'adresse à l'Assemblée de la Po-
lynésie française

● 7. le projet est présenté en Commission des finances en présence de la douane

● 8. le projet est présenté  à l'Assemblée

● 9. la loi du pays est votée puis promulguée par le Président le lendemain de l'adoption 
du texte.

● 10. la loi fiscale entre en vigueur immédiatement, les autres 2 mois après leur vote
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« Lois du pays » en matière douanière 
et fiscale
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1 « Loi du pays » sur l'augmentation des prix du tabac et de l'alcool en juillet 2013.

2 « Loi du pays » sur le développement aquacole des Tuamotu (Hao)  en avril 2014 
(exonération totale des droits et taxes sauf de la redevance aéroportuaire et la taxe 
statistique si investissements de 20 milliards sur 5 ans).

3 « Loi du pays » sur sur les grands investissements hôteliers et touristiques (Mahana 
beach) en mai 2014 (exonération sous réserve d'une taxe forfaitaire de 2 % sur les 
importations si 40 milliards investis sur 6 ans).

4 « Loi du pays » sur les hôtels et restaurants conventionnés d'août 2014.

5 « Loi du pays » sur l'évolution des franchises douanières applicable au 1er septembre 
2014.

6 « Loi du pays » sur l'augmentation des prix du tabac applicable début octobre 2014.



  

3. Les caractéristiques de la fiscalité 
douanière en Polynésie française

● Une fiscalité protectrice 

● Importante au plan budgétaire

● Très variée

● Initiée et gérée au niveau de l'exécutif

● Faisant une large part au régime des exonérations
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4. Quelques chiffres 
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● En moyenne la taxation s'établit à 33% de la valeur CAF

● Fiscalité très forte sur certains produits (alcools, tabacs, pétroles)

●

● Fiscalité très forte sur certains produits importés afin de protéger les 
fabrications polynésienne (taxe de développement local)

● 180 positions tarifaires

● TDL de 82 % de la valeur CAF (TDL hors assiette TVA) : bière, ouvrages en bois, Tifaifai, ouvrages en nacre..

● TDL de 60 %, de 51 % de 37 % de 27 % de 20 % de 9 % de 2 %. 

Produit Prix HT Nombre de 
taxes

Montant des 
taxes

Prix total 
hors marge

vin 1000 10 2147 3147

champagne 3000 10 5747 8747

whisky 1000 12 3209 4209



  

Importante pour les finances du Territoire

● 51,632 milliards en 201- dont

 

● 18,691 milliards de TVA

●  7,092 milliards de taxes sur les hydrocarbures

●  6,552 milliards de droits de douanes

 

● 38 % du budget du Territoire et jusqu'à 60 % avant 
l'introduction de la TVA en 1998

Direction régionale des douanes de Polynésie française / Pôle d'action économique / 1 / BH / 2016 



  

Très variée

● Taxations par article de déclaration, au litre, au litre 
d'alcool pur, au kilo, au gramme net, au nombre (un, 
mille), en % de la valeur CAF...

● On compte à ce jour 30 catégories de droits et 
taxes. Chaque droit et taxe étant susceptible de 
compter des taux différents.

● Fondée sur des mécanismes d'assiette classique : 
calcul des droits puis des taxes puis la TVA englobe 
la somme des droits et taxes sauf exception.

● On taxe aussi à l'exportation : perles et  monoï.
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Initiée et gérée au niveau 
du pouvoir exécutif

● Tant au niveau de la conception
● Exemple : le changement de fiscalité sur les tabacs d'octobre 2014

● Tant au niveau de l'initiative
● L'Assemblée de la Polynésie française ne joue un rôle qu'en 

commission des finances

● Que de sa gestion dans le temps
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Faisant une large part aux exonérations

● Une trentaine de lois du pays et de délibérations

● Dont notamment la loi du pays n°2 du 16 février 2011 modifiée par la 2011-
33 du 9 décembre 2011 qui fixe les domaines de franchises 
(déménagements, biens importés dans le cadre de mariage, de succession, 
par des étudiants, par des personnels diplomatiques, au profit de  
personnes handicapées, à titre de cadeaux, de biens du culte, biens 
destinés aux administrations...) 

● Issues pour certaines de conventions internationales comme la convention 
de Vienne du 24 04 1963 (relations consulaires) , la convention d'Istanbul 
du 26 juin 1990 (admission temporaire)

● Qui génèrent la création de 137 codes d'exonérations spécifiques

● Qui permettent le développement de politiques locales, économiques 
(construction navale, pêche...), sociales (PPN), environnementales 
(panneaux solaires, véhicules propres)...
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Faisant une large part aux exonérations

● 10 milliards soit plus du quart des recettes dont la moitié 
en matière pétrolière

● Gazole destiné aux centrales de production

● Avitaillement des navires assurant les liaisons inter îles

● Essence et le gazole destiné aux fermes perlicoles

● ...

● L'autre moitié concerne des domaines très variés
● PPN,

● Pièces détachées d'aéronefs pour le ministère de la défense

● Biens destinés à la gendarmerie

● Matériel de formation destinée au SMA

● Biens et logiciels pour le développement des technologies de l'information et de la communication

● Dentifrice au fluor...
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5. Le mode déclaratif

En matière commerciale 

● Principe : il appartient au propriétaire des marchandises ou à celui 
qui a reçu mandat de sa part de déclarer 

● Modèle DAU ou document administratif unique de type européen 
mis en place en 1987

● Adopté en Polynésie en 1999 sous le nom de Document 
Administratif Unique Polynésien

● Pour utiliser le système SOFIX, il faut être enregistré

En l’absence de motif commercial 

● Il existe d’autres modes déclaratifs (déclaration orale, simplifiée)
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Le mode déclaratif
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6. Fiscalité et le contentieux
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● Sur  19 affaires portées en justice ces deux 
dernières années 

●  4 portaient sur des infractions ayant une 
incidence douanière et fiscale 



  

7. Chiffres clés
Flux de déclarations
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IMPORT EXPORT

2014 2015 2014 2015

FAA'A-FRET

PPT

Total

55 823 57 581 9 573 10 467

60 857 60 170 2 019 2 113

116 680 117 751 11 592 12 580

2014
2015

FAA'A-FRET

PPT-PORT

Total

65 396
68 048

62 876 62 283

128 272 130 331



  

Liquidations

● Recettes douanières en France : 70,3 milliards d’euros

● Liquidations douanières en Polynésie : 422 millions d’euros 
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2014 2015

En XPF En euros En XPF En Euros

FAA'A-FRET

PPT-PORT

Total

6 716 768 212 56 287 339 6 091 000 711 51 043 331

42 291 824 737 354 410 666 44 307 539 030 371 302 598

49 008 592 949 410 698 005 50 398 539 741 422 345 929



  

Destinations déclarées / Provenances 
déclarées

●   
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Pays de provenance Valeur en douane Valeur CAF en Euros PN en kg

FRP

USP

SGP

NZP

KRP

830 811 568 871 6 962 302 597 106 079 172

136 372 682 171 1 142 819 762 46 424 107

84 666 412 477 709 514 895 201 792 979

65 269 490 243 546 966 314 89 473 500

59 869 566 735 501 714 294 87 051 540

A l'export

Prov/dest Valeur en douane Valeur FOB en Euros PN en kg

FRP

USP

HKP

JPP

DKP

14 492 105 583 121 445 618 8 850 565

5 938 362 763 49 764 207 3 070 499

4 142 800 043 34 717 171 75 699

4 090 901 413 34 282 254 554 731

902 950 376 7 566 835 13 887



  

Fluidité du trafic
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BAE immédiats BAE à J+1 BAE à J+2

80% 85 % 99 %

20 % des marchandises 
qui passent a minima 
pour un contrôle 
documentaire

Médicaments
Contrôle sanitaire 
Fréquences de 
communication
Jouets

Taux de contrôle physique 
est de 2 % en moyenne



  

En vous remerciant pour votre attention
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